
✓ d’une part, d’appliquer au 1

✓ d’autre part, de négocier avant le 30
minimas conventionnels, dans le cas d’une dérive de l’inflation 

✓ d’autre part, de négocier avant le 3

l’
cinquante salariés en vertu de l’article L 2261
signataires conviennent que le contenu du protocole d’accord ne justifie pas 

à l’article L 2232



Fédération Générale des Transports et de l’Environnement CFDT



Application à compter du 1er janvier 2026

De 0 à 3 ans De 3 à 6 ans De 6 à 9 ans De 9 à 12 ans De 12 à 15 ans Au-delà de 15 ans

Longueur convoi ou unité : 38,5 m

Longueur convoi ou unité : > 38,5 m et < 70m

Longueur convoi ou unité : > 70m et < 120m

Longueur convoi ou unité :> 120m

Signé le 17 décembre 2025

Rémunération minimale annuelle toutes primes incluses, à l'exclusion des primes rémunérant les sujétions particulières du travail (nuit, heures supplémentaires, 
compensations particulières liées à l'organisation du temps de travail) et des primes à caractère annuel (intéressement, 13ème mois, objectifs)

Ancienneté dans l'entreprise



Niveau IV – Maîtrise



Matelot "Agent de sécurité"

( conducteur de bateaux de - 35 mètres )

3ème type de voyages et de voies
1er et 2ème type de voyages et de voies

3ème type de voyages et de voies
1er et 2ème type de voyages et de voies





Application à compter du 1er janvier 2026

De 0 à 3 ans De 3 à 6 ans De 6 à 9 ans De 9 à 12 ans De 12 à 15 ans Au-delà de 15 

Matelot débutant

Maître Matelot

Longueur convoi ou unité - 120 mètres
Mécanicien 

Maître mécanicien

Longueur convoi ou unité + 120 mètres
Mécanicien 

Maître mécanicien

Rémunération minimale annuelle toutes primes incluses, à l'exclusion des primes rémunérant les sujétions particulières du travail (nuit, heures supplémentaires, 
compensations particulières liées à l'organisation du temps de travail), et des primes à caractère annuel (intéressement, 13ème mois, objectifs...)

Ancienneté dans l'entreprise

TRANSPORT FLUVIAL DE MARCHANDISES – FLOTTE EXPLOITEE EN RELEVE





OUVIER MANŒUVRE NIVEAU I
1er échelon

3ème échelon

1er échelon

3ème échelon

1er échelon

3éme échelon

1er échelon

3émé échelon

1er échelon

3éme échelon


